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Le rapport de l’AMLCO fait état entre autres des constatations faites au cours de l’année par 
rapport aux opérations atypiques.  Les caractéristiques d’une opération atypique  sont les 
suivantes : 
 

 
Ces constatations résultent de l’exercice d’une vigilance continue et proportionnée au niveau 
de risque identifié qui tient compte des caractéristiques du client, du niveau de risque qui lui 
est associé et de l’objet et de la nature de la relation d’affaires.  
 
Les mesures de vigilance doivent être réalisées lorsque la relation d’affaire est nouée 
notamment en matière d’identification et de vérification des clients et de leurs UBO et tout au 
long de la relation notamment par la mise en œuvre de procédures de monitoring. 
 

   1° l'opération en cause est complexe; 
   2° le montant de l'opération concernée est anormalement élevé; 
   3° l'opération est opérée selon un schéma inhabituel; 
   4° l'opération n'a pas d'objet économique ou licite apparent. 



Des exemples d’opérations atypiques sont les suivants : 
 augmentation de capital par apport en nature d'un compte courant lui-même 

constitué en partie en espèces ; 
 liquidation suspecte d’une société peu de temps après sa constitution ; 
 factures anormalement payées en espèces ; 
 versement d’une indemnisation inhabituelle à un tiers; 
 versements de rémunérations, commissions  ou honoraires  significatifs et 

inhabituels. 
 
Le collaborateur qui est confronté à une ou plusieurs opérations atypiques doit en informer le 
responsable du dossier qui à son tour veillera à en informer l’AMLCO par écrit à l’aide d’un 
rapport interne et ql’AMLCO rédige un rapport et examine si il y a lieu de faire une déclaration de 
soupçon de blanchiment de capitaux à la CTIF. 
 
Les types d’informations fournies à ce sujet dans le rapport sont les suivants : 
 nombre d’opérations constatées; 





La réglementation prévoit également que l’AMLCO fournit dans son rapport annuel des 
informations relatives aux mesures prises en matière d’embargo et de sanctions financières.  
Ces mesures se situent dans le cadre de décisions qui sont prises à l’encontre de 
gouvernements de pays tiers, de personnes physiques, de personnes morales ou de 
groupements de fait dans le but de mettre un terme à certains comportements délictueux. 
Dans ce cadre, il est prévu de geler les fonds et ressources économiques des personnes et 
entités. La Belgique a dès lors pris des mesures pour élaborer une liste nationale consolidée 
des personnes et entités dont les avoirs ou les ressources économiques sont gelés dans la 
cadre de la LBC/FT.  
 
Si il apparaît que le client, ses mandataires ou ses bénéficiaires effectifs sont repris sur ces 
listes, plusieurs conséquences en découlent dont l’interdiction d’entrer en relation et la 
nécessité de procéder à un réexamen du profil de risques du client et des personnes liées et, le 
cas échéant, effectuer une déclaration à la CTIF. 
 
Sur ce thème il est indiqué que l’AMLCO  reprenne dans son rapport des informations concernant 
les contrôles effectués portant sur la qualité du screening par rapport aux listes d’embargos et 
de sanctions financières, les constatations relatives aux manquements constatés et les 
mesures prises pour y remédier. 



Les aspects liés à la formation et à la sensibilisation des membres du personnel dans le cadre de la 
prévention du BC/FT sont essentiels pour s’assurer que le cabinet se conforme à ses obligations.   
L’organisation de ces formations ressort de la compétence de l’AMLCO qui rédige par écrit des 
politiques, procédures et mesures de contrôle interne ayant pour objet la sensibilisation et la 
formation des collaborateurs au regard de la prévention de BC/FT. 

Le suivi de ces formations est obligatoire pour toutes les personnes concernées, sans exception 
possible. 

Dans son rapport annuel, l’AMLCO fournira des informations sur les points suivants : 
 formations organisées concernant LBC/FT et à l’attention de quels membres du 

personnel ; 
 sujets qui ont été traités ; 
 méthode pour s’assurer que le personnel possède les connaissances appropriées à ce 

sujet ; 
 conformité de prestataires de services LBC/FT en matière de formation ; 
 autres actions entreprises pour sensibiliser le personnel à la problématique LBC/FT. 
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